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Résumé

La plupart des entreprises canadiennes sont des 
petites et moyennes entreprises (PME). Ces  
dernières produisent plus de la moitié des gaz  
à effet de serre du pays, et pourtant, elles ne  
bénéficient pas d’un accompagnement suffisant  
pour se pencher sur les enjeux environnementaux,  
sociaux et de gouvernance (ESG), incluant la  
comptabilisation précise des émissions d’un bout  
à l’autre de leur chaîne de valeur, l’instauration 
de solides relations communautaires, le respect 
des droits de la personne au sein de la chaîne 
d’approvisionnement et l’intégration des 
principes d’équité, de diversité et d’inclusion 
(EDI) dans leurs activités.

Les PME du Canada doivent composer avec 
toutes les préoccupations transversales 
liées à l’ESG. Toutefois, le présent rapport 
est explicitement consacré aux dimensions 
environnementales, lesquelles sont la plupart du 
temps quantifiées, présentées et réglementées 
sous la forme d’émissions en équivalent de 
dioxyde de carbone.

Les normes et les exigences d’information 
peuvent favoriser la transition vers la 
carboneutralité, chose qui fait l’objet d’attentes 
de plus en plus grandes de la part des 
investisseurs et des parties prenantes. La 
communication de ces éléments d’information 
ne constitue pas simplement une démarche 
proactive de mise en conformité avec les 

réglementations à venir, comme celles 
proposées par le Conseil canadien des 
normes d’information sur la durabilité : elle 
contribue également à renforcer la crédibilité 
financière, à améliorer l’accès aux possibilités 
d’investissement et d’approvisionnement, 
à consolider les relations et à donner aux 
entreprises un avantage concurrentiel tout au 
long de la chaîne de valeur.

Pour concrétiser l’engagement de carboneutralité  
pris par le Canada, il est indispensable de pouvoir  
compter sur les PME. Les stratégies existantes 
en matière de réduction des émissions et de 
communication d’information à ce sujet ciblent 
les grandes entreprises, lesquelles disposent 
souvent de plus de ressources, de compétences 
et de formations spécialisées à l’appui de cette 
transition. Bien que les PME manifestent un intérêt  
pour le développement durable, elles n’ont pas les  
compétences nécessaires et sont confrontées à  
des obstacles financiers qui entravent l’adoption  
de pratiques novatrices. Il est essentiel d’instaurer  
des soutiens axés sur les compétences pour faire  
en sorte que ces entreprises maîtrisent les  
concepts de durabilité et puissent se perfectionner  
en continu en ce qui concerne la surveillance des  
émissions et la communication d’information 
connexe, la conformité aux critères ESG et 
l’intégration d’innovations durables dans 
l’ensemble de leurs activités.
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Les mécanismes réglementaires sont considérés 
comme le moyen le plus efficace de soutenir 
la transition vers la carboneutralité. Toutefois, 
cette approche ne tient pas compte de la 
réalité propre à l’exploitation d’une PME, dont 
la formation limitée auxdites compétences 
compromet la capacité à quantifier les émissions 
et à communiquer l’information requise par un 
système réglementaire complexe.

La durabilité effective des pratiques sociales 
et de gouvernance dépend également de la 
conformité environnementale dans le cadre 
d’une production durable. La durabilité 
environnementale en entreprise est corrélée à 
l’équité de la rémunération et des conditions 
de travail, tout comme l’efficacité énergétique 
et la réduction des déchets dans le cadre 
opérationnel permettent d’ancrer la durabilité 
d’un bout à l’autre des chaînes de valeur. 
Cependant, à titre de première étape, le présent 
rapport étudie la conformité environnementale 
et le respect des règles en matière d’émissions 
pour les PME.

L’émergence de la 
production de rapports
Les cadres de travail et les normes ayant trait 
aux enjeux ESG sont nés d’une approche 
sous-tendue par des principes éthiques visant 
à prendre acte de la responsabilité sociale des 
entreprises. Ces instruments sont intégralement, 
mais non exclusivement, liés aux politiques 
internationales sur le climat et l’environnement, 
notamment aux objectifs de développement 
durable des Nations Unies.

Dernièrement, la conclusion d’accords 
transnationaux et la pression des investisseurs 

ont conduit à l’institutionnalisation de divers 
cadres de travail. Les investisseurs cherchent 
à obtenir une information cohérente et fiable 
sur la durabilité pour élaborer des stratégies 
d’investissement responsable et évaluer le 
rendement à long terme du capital investi au 
sein des chaînes de valeur des entreprises. 
Si les récentes crises géopolitiques et 
environnementales d’envergure internationale 
ont accentué la nécessité pour les entreprises 
de gagner en résilience et de se concentrer sur 
la croissance à long terme, l’ESG a également 
fait l’objet d’un rejet, à l’origine de retards 
d’application des réglementations.

Face à une formation aux compétences vertes 
inadaptée, il arrive souvent que les entreprises 
canadiennes ne parviennent pas à mettre la 
durabilité en lien avec leur stratégie d’affaires 
fondamentale. Les PME canadiennes ne 
disposent pas de la connaissance interne, 
des ressources organisationnelles et des 
capitaux nécessaires pour répondre aux 
exigences complexes de comptabilisation et 
de communication d’information en matière 
d’ESG, en particulier lorsqu’il s’agit des 
émissions indirectes et générées d’un bout à 
l’autre de leur chaîne de valeur. Les PME devront 
probablement composer avec des difficultés 
supplémentaires, dans la mesure où les grandes 
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institutions financières ont quitté des alliances 
stratégiques visant la carboneutralité, mettant 
ainsi en péril la dynamique sous-tendant 
la mise en place de mesures complètes en 
faveur de la communication d’information et 
de la planification en matière d’ESG pour les 
PME. Ces dernières bénéficient néanmoins 
du maintien de divers incitatifs financiers et 
institutionnels à l’appui de la carboneutralité et 
de la conformité aux principes ESG.

Cadres de travail et normes 
en vigueur
Les exigences croissantes visant la 
communication d’information environnementale, 
indispensable pour évaluer les risques et les 
possibilités en lien avec la durabilité d’une 

entreprise, ont conduit à l’élaboration de plusieurs 
cadres de travail et normes en matière d’ESG.

Toutefois, il n’est pas évident pour les PME de 
s’y retrouver dans le paysage actuel, entre les 
exigences de divulgation relevant des cadres de 
travail sur la durabilité, qui offrent une orientation 
théorique, et les normes de durabilité, 
qui prévoient des métriques concernant 
l’information à fournir. Pour rendre compte 
efficacement de leurs émissions, les PME ont 
besoin de cadres de travail et de normes qui 
tiennent spécialement compte des limites de 
leur savoir-faire, de leurs capacités financières et 
de leur souplesse opérationnelle.

La formation axée sur les compétences 
à l’intention des PME peut être suivie 
parallèlement à l’adoption d’approches 
volontaires et évolutives visant le calcul 
proactif des émissions et la communication 
d’information environnementale en application 
des normes en matière d’ESG. Les normes 
d’information sur la durabilité de l’International 
Financial Reporting Standards Foundation (IFRS 
S1 et S2) leur en donnent l’occasion. Les cadres 
de travail volontaires, comme celui de l’Équipe 
spéciale des informations financières ayant trait 
au climat et les orientations universelles dictées 
par les objectifs de développement durable 
des Nations Unies, sont également des outils 
dont les PME peuvent se servir pour cerner les 
risques opérationnels au sein de leurs chaînes 
de valeur, suivre leur rendement et apporter des 
contributions sociétales. Il est important pour les 
PME d’aller au-delà de la compréhension des 
résultats environnementaux, tout en renforçant 
progressivement leurs ressources internes, 
afin qu’elles puissent satisfaire aux exigences 
réglementaires en pleine évolution concernant la 
divulgation des émissions. 

Pour rendre compte efficacement 
de leurs émissions, les PME 

ont besoin de cadres de travail 
et de normes qui tiennent 
spécialement compte des 

limites de leur savoir-faire, de 
leurs capacités financières 

et de leur souplesse 
opérationnelle.
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Le rôle des institutions de 
normalisation
Les grandes institutions jouent un rôle essentiel dans 
l’élaboration des méthodes de calcul des émissions 
et la rationalisation de l’information environnementale 
à produire. Ces entités garantissent la cohérence 
et la compatibilité entre les cadres de travail et les 
mécanismes réglementaires à l’international, tout 
en faisant office de centrale pour les organismes de 
réglementation locaux. Il est tout particulièrement 
important de comprendre le champ de compétence 
des différents organismes de réglementation en ce 
qui concerne la comptabilisation des émissions tout 
au long de la chaîne de valeur des PME.

Tous territoires de compétence confondus, 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO) 
est un organisme de réglementation majeur qui 
régit les normes générales en matière d’ESG, telles 
que l’ISO 14001 et l’ISO IWA 48, en plus de publier 
des documents spécifiques par secteur. L’IFRS 
produit des énumérations, des normes comptables 
et des lignes directrices sectorielles par le biais de 
l’International Sustainability Standards Board (ISSB) 
et du Sustainability Accounting Standards Board 
(normes IFRS S1 et S2).

À l’échelon local, le Conseil canadien des 
normes d’information sur la durabilité élabore 
des normes volontaires visant la communication 
d’information réglementaire sur les émissions, 
dans le but d’uniformiser les éléments divulgués 
par les entreprises du pays au regard des champs 
d’application en vigueur à l’international. En effet, 
le GHG Protocol distingue trois types d’émissions 
: les émissions directement liées à l’activité d’une 
entreprise (champ d’application 1), ses émissions 
indirectes (champ d’application 2) et les émissions 
issues de sa chaîne de valeur (champ d’application 3).
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Les pratiques de divulgation 
au Canada
Il est primordial que les PME intègrent dans leurs 
activités les principes de comptabilisation des 
émissions et des critères environnementaux, 
ainsi que les normes de communication 
d’information en matière d’ESG, pour faire 
preuve de compétitivité et obtenir des 
financements, d’autant plus que les marchés 
des capitaux étudient actuellement les meilleurs 
moyens de gérer les risques liés à la durabilité. 
Les PME canadiennes continuent de se 
concentrer sur l’écologisation, et ce, même 
si certaines grandes institutions financières 
ont abandonné des accords volontaires. 
Les grandes institutions sont assujetties 
aux principes ESG de manière indirecte, par 
l’entremise d’accords contraignants en vertu 
desquels le Canada s’est engagé à atteindre la 
carboneutralité d’ici à 2030, ainsi qu’en vertu 
de la responsabilité fiduciaire incombant à leur 
conseil d’administration et à leurs dirigeants.

Même si quelques normes canadiennes 
d’information s’appliquent directement aux PME 
à l’heure actuelle, il est nécessaire de combler 
le déficit de compétences pour favoriser 
l’adoption. À défaut, l’obligation de divulgation 
escomptée risque d’accentuer les inégalités 
entre les secteurs. La mise en conformité peut 
être facilitée lorsque les normes en matière 
d’ESG offrent une certaine souplesse en cas 
de première adoption, ainsi qu’un allègement 
transitoire grâce à l’écologisation des opérations 
d’un bout à l’autre de la chaîne de valeur, et 
soutiennent l’application proportionnée des 
exigences en fonction des secteurs et des 
attributions de l’impact environnemental.

Les institutions financières canadiennes 
soutiennent les PME qui veillent au rendement 
et au renforcement de leurs capacités en 
matière de durabilité, principalement par le 
biais de la comptabilisation des émissions. 
Plusieurs produits financiers novateurs, comme 
les prêts verts et le financement des projets à 
impact, ainsi que les prêts et les programmes 
d’émissions obligataires liés à la durabilité, 
incitent les PME à inclure stratégiquement les 
émissions et les enjeux ESG en général dans 
leurs mandats d’affaires et leurs activités. 
Néanmoins, il s’avère nécessaire de prévoir des 
soutiens exprès visant à garantir que les groupes 
ayant droit à l’équité, souvent en manque de 
ressources, ne soient pas délibérément laissés 
pour compte.

Bien que les PME canadiennes puissent tirer 
parti d’occasions de financement pour renforcer 
leurs capacités, nombreuses sont celles qui 
continuent de rencontrer des difficultés, en 
particulier en ce qui concerne le calcul et la 
production de rapports sur leurs émissions dans 
le cadre des champs d’application 1 à 3 du GHG 
Protocol. Le calcul des émissions requiert des 
connaissances spécialisées. Or, bon nombre 
de PME n’ont d’autre choix que d’adopter et 
d’appliquer des normes d’information volontaire, 
leurs compétences étant insuffisantes. En outre, 
les connaissances sur l’utilisation des outils 
de comptabilisation de l’empreinte carbone et 
de l’impact environnemental, l’intégration de 
sources de données complexes et la prévision 
des émissions demeurent lacunaires. Les PME 
doivent également composer avec les coûts 
élevés inhérents à la formation et aux calculs, 
ainsi qu’avec d’autres exigences opérationnelles 
concurrentes. En outre, elles ne disposent 
pas du personnel requis pour appréhender les 
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principes complexes de la durabilité, acquérir 
les connaissances propices à la conformité en 
matière d’émissions et d’ESG en général, et 
innover par la suite dans leur secteur d’activité.

Il s’avère particulièrement difficile pour les PME 
de calculer les émissions relevant du champ 
d’application 3, c’est-à-dire générées tout au 
long de la chaîne de valeur, en raison du volume 
de données, des formats hétérogènes et des 
réglementations différentes dont sont issues 
les métriques : l’unification des données en 
fonction des territoires de compétence aux 
fins de la production de rapports fait peser 
un fardeau déraisonnable sur les PME sous-
équipées. Lorsque les entreprises interviennent 
dans une chaîne de valeur en amont ou en 
aval et que la communication d’information 

sur les émissions est imposée par des normes, 
comme c’est le cas dans l’Union européenne, 
les PME risquent de subir un important manque 
à gagner si elles ne peuvent satisfaire aux 
obligations de conformité en la matière. Pour 
assurer une transition efficace, il faut prévoir une 
formation continue axée sur les compétences 
permettant de rendre compte des émissions 
et de comprendre les valeurs sociales et de 
gouvernance imbriquées dans l’information 
ESG. La pleine compréhension par les PME de 
la conformité en matière de durabilité leur ouvre 
l’accès à des financements préférentiels et 
renforce la confiance des parties prenantes, ainsi 
que leur représentation sur le marché. Elle offre 
également une solution propice à l’innovation, à 
la résilience et à la croissance.

Il existe plusieurs manières pour les PME 
d’intégrer les normes en matière d’ESG dans 
leur stratégie d’affaires. Toutefois, il s’avère 
indispensable de former le personnel aux 
compétences vertes pour opérer cette transition. 
L’acquisition de compétences dès aujourd’hui, 
dans une optique de conformité proactive et 
non réactive, permet aussi de faire en sorte 
que les groupes ayant droit à l’équité ne soient 
pas systématiquement privés de l’avantage 
concurrentiel inhérent à l’adoption de pratiques 
ESG.

Premièrement, il est nécessaire d’élaborer 
une stratégie exhaustive pour recenser les 
exigences d’information sur les émissions et 
les facteurs de conformité environnementale, 
ainsi que les difficultés courantes en la matière. 
Cette étape s’applique quels que soient le 
secteur d’activité et la taille de l’entreprise. Il 
est impératif d’encourager la sensibilisation aux 
réglementations environnementales au sein de 
l’organisation et d’acquérir la littératie connexe. 

L’acquisition de compétences dès 
aujourd’hui, dans une optique 

de conformité proactive et non 
réactive, permet aussi de faire 
en sorte que les groupes ayant 
droit à l’équité ne soient pas 
systématiquement privés de 

l’avantage concurrentiel inhérent 
à l’adoption de pratiques ESG.



vii    

Il est également essentiel d’aider les entreprises 
à élaborer des plans d’action qui assurent la 
convergence de leurs activités avec les normes 
volontaires et obligatoires plus générales en 
matière d’ESG.

Les PME canadiennes peuvent également 
s’appuyer sur les normes en vigueur qui émanent  
de l’IFRS et d’autres organismes pour faire en 
sorte que la direction et le service financier 
adhèrent aux attentes en matière d’information. 
Si l’IFRS n’inclut pas de lignes directrices 
spécialement adaptées aux PME concernant 
la production de rapports sur les émissions, 
ces entreprises peuvent tout à fait en adapter 
la structure, de façon à renforcer leur crédibilité 
financière et à bénéficier de financements, tout 
en renforçant leur capacité opérationnelle en vue 
d’intégrer progressivement les principes ESG 
dans l’ensemble de leurs activités.

Malgré les orientations qu’elles peuvent tirer 
des normes IFRS et d’autres cadres de travail 
institutionnels, les PME ont besoin de cadres de 
travail ciblés qui tiennent compte du contexte 
propre à leur exploitation. Ainsi, elles pourront 
s’atteler à réduire leurs émissions et se mettre 
en conformité.

Conclusion
Le gouvernement canadien a annoncé la 
transition vers un cadre unifié et obligatoire de 
communication d’information en matière d’ESG, 
sur la base des normes de l’ISSB en vigueur. 
Toutefois, ce sont actuellement les agendas 
politiques, et non des accords contraignants, qui 
orientent les plans du Canada visant à atteindre 
la carboneutralité d’ici à 2050. En l’absence de 
réglementation obligatoire, la mise en conformité 
proactive offre l’occasion aux PME canadiennes 
de s’arroger un avantage concurrentiel.

Le gouvernement fédéral a indiqué que les lignes 
directrices de l’ISSB constitueraient le socle de 
la réglementation. Si cet instrument est l’un des 
seuls à fournir des lignes directrices sectorielles 
et des métriques d’information connexes, il 
n’est pas adapté à ce stade pour les PME. Par 
conséquent, certaines entreprises risquent 
de ne pas bénéficier d’un accompagnement 
adéquat. Ainsi, on attendrait par exemple d’une 
petite entreprise de jardinage et d’un fabricant 
de taille moyenne qu’ils respectent des normes 
de conformité similaires. Il est nécessaire 
d’élaborer des lignes directrices sectorielles et 
des trajectoires d’acquisition des compétences 
connexes pour mieux guider l’éventail diversifié 
des entreprises vers la carboneutralité.

De l’avis du gouvernement fédéral, le fait 
d’imposer d’abord la conformité en matière 
d’émissions aux grandes entreprises aura un effet  
d’entraînement bénéfique aux PME. Selon cette  
théorie, une entreprise de taille supérieure pourra  
aider les PME qui interviennent dans sa chaîne 
de valeur à adopter des normes en matière 
d’ESG, de façon à garantir sa propre conformité. 
Le fait de dispenser en parallèle une formation 
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axée sur les compétences, dès maintenant, 
appuierait les démarches d’adoption proactive 
des PME, généralisant ainsi une approche 
échelonnée visant la production de rapports sur 
la conformité, avec à la clé une réduction des 
coûts et des obstacles liés aux compétences.

Au lieu d’attendre, les PME canadiennes 
devraient se mobiliser prioritairement aujourd’hui 
autour des enjeux ESG pour préserver leur 
compétitivité à mesure qu’elles renforcent leur 
capacité institutionnelle en vue d’atteindre la 
pleine conformité réglementaire. Cette démarche 
nécessite toutefois de pouvoir compter sur 
certaines compétences indispensables. Il 
convient donc d’offrir une formation axée 
sur les compétences pour faire en sorte que 
les entreprises puissent bénéficier de ces 

possibilités financières et satisfaire aux normes 
en matière d’ESG concernant les facteurs 
environnementaux et les émissions. Les 
décideurs politiques et les institutions doivent 
accélérer l’élaboration d’incitatifs financiers à 
l’intention des PME.

Il est également crucial que les organismes de 
réglementation fédéraux mettent en œuvre des 
pratiques plus évolutives, inclusives et adaptées 
au contexte des PME en ce qui concerne la 
communication d’information sur les pratiques 
ESG. Cela permettrait d’offrir la souplesse 
nécessaire aux secteurs et aux entreprises qui 
n’auraient pas pu se préparer comme il convient, 
en raison de l’insuffisance de leurs ressources, 
de leurs capitaux et de leurs connaissances, à la 
réalisation des objectifs de durabilité.
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Au Canada, les petites et moyennes entreprises 
(PME) produisent plus de la moitié des gaz à 
effet de serre du pays. Pourtant, ces structures 
ne bénéficient pas d’un soutien suffisant pour 
améliorer la durabilité de leurs activités et réduire 
leurs émissions, s’adapter de manière résiliente 
aux menaces posées par le changement 
climatique et rendre compte précisément des 
émissions générées tout au long de leur chaîne 
de valeur.

Le Canada s’est engagé à atteindre la 
carboneutralité (c’est-à-dire le stade où 100 p. 
100 des émissions de gaz à effet de serre sont 
éliminées ou compensées entièrement) d’ici 
à 20501. Dans cette veine, le gouvernement 
fédéral prévoit de s’aligner sur des orientations 
et des indicateurs de divulgation relative 
aux facteurs ESG propres aux secteurs pour 
le suivi et la déclaration des émissions. Il a 
également indiqué que la conformité obligatoire 
commencera par les grandes entreprises, dans 
l’espoir que celles-ci soient amenées à transférer 
leur expertise aux PME et soutiennent ainsi leur 
propre conformité.

Bien que les pressions réglementaires 
descendantes puissent aider les entreprises 
à adopter des pratiques carboneutres, des 
mesures d’appui ascendantes supplémentaires 
sont nécessaires pour aider les PME à renforcer 
leur capacité à les mettre en œuvre. Bon nombre 

des stratégies existantes tendent à soutenir les 
grandes organisations, qui disposent pourtant 
de plus de ressources, de compétences et 
de formations spécialisées à l’appui de cette 
transition2, 3.

Ce rapport porte uniquement sur la dimension 
environnementale de la divulgation. Il reconnaît 
toutefois que les émissions environnementales 
constituent un élément central des mesures 
environnementales, sociales et de gouvernance 
(ESG), lesquelles incluent l’alignement sur 
les droits humains ainsi que sur les principes 
d’équité, de diversité et d’inclusion (EDI). 
Une approche véritablement durable de la 
conformité en matière d’émissions exige que 
les entreprises s’attaquent aux facteurs sociaux 
et de gouvernance plus larges qui touchent 
l’ensemble des parties prenantes. Cependant, 
de nombreuses normes réglementaires en 
matière d’ESG mettent l’accent sur les impacts 
environnementaux et les cibles d’émissions, 
car les mécanismes sociaux et de gouvernance 
nécessitent moins de compétences techniques 
en matière de durabilité pour être élaborés et 
mis en œuvre.

Les plus petites entreprises ont tout intérêt à 
prendre en compte les dimensions sociales 
et de gouvernance de la durabilité. Bon 
nombre d’entre elles mesurent la valeur et 
l’impact sociaux, et s’efforcent d’assurer 
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une rémunération équitable et de bonnes 
conditions de travail, tout en assurant un 
approvisionnement éthique ainsi qu’en veillant  
au bien-être et au respect des principes EDI4, 5. 
Les entreprises comme les consommateurs 
accordent de plus en plus de valeur à l’intégrité, 
à la transparence et à la responsabilité, ce qui 
implique que la durabilité n’est pas déléguée 
à un cabinet spécialisé (ou à un professionnel, 
dans le cas de la plupart des PME), mais qu’elle 
est entièrement intégrée aux activités6. 

La durabilité effective des pratiques sociales 
et de gouvernance dépend de la conformité 
environnementale : en effet, la production 
durable et respectueuse de l’environnement est 
souvent corrélée à l’équité de la rémunération 
et des conditions de travail, ainsi qu’à 
l’approvisionnement éthique. De même, 
l’intégration d’innovations durables dans 
l’ensemble des opérations, comme l’efficacité 
énergétique et la gestion des déchets dans les 
lieux d’activité, permet d’ancrer la durabilité 
environnementale dans les pratiques de 
l’entreprise et de la rapprocher concrètement 
de la plupart des employés. À titre de première 
étape vers la mise en conformité, le présent 
rapport étudie la conformité environnementale 
et le respect des règles en matière d’émissions 
pour les PME. 

La divulgation d’information 
environnementale par les 
entreprises
Les PME jouent un rôle crucial dans l’économie  
mondiale. En effet, elles représentent environ 
90 p. 100 du nombre total d’entreprises à travers  
le monde, créent deux emplois sur trois et  
permettent à plus de deux milliards de personnes  
de subvenir à leurs besoins. Elles sont également  
indispensables au fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement mondiales7. Les PME sont 
responsables d’environ 40 p. 100 des émissions 
de gaz à effet de serre à l’échelle de l’Union 
européenne et d’environ 45 p. 100 à l’échelle du 
Canada. Elles génèrent à peu près la moitié des 
émissions dans le monde8. 

Les PME sont responsables 
d’environ 40 p. 100 des émissions 
de gaz à effet de serre à l’échelle 

de l’Union européenne et 
d’environ 45 p. 100 à l’échelle 

du Canada. Elles génèrent à peu 
près la moitié des émissions dans 

le monde.



La divulgation des enjeux ESG s’est imposée 
comme un mécanisme central pour aligner 
les pratiques d’affaires sur les objectifs 
de développement durable des Nations 
Unies. Bien que les indicateurs propres aux 
dimensions environnementales, sociales et 
de gouvernance varient selon les cadres et 
les normes de durabilité, des constantes 
émergent, notamment en ce qui concerne la 
conformité des informations environnementales 
et la communication des émissions. À titre 
d’exemple, les principaux indicateurs de 
rendement clé sur le plan environnemental 
incluent les émissions de gaz à effet de serre, 
la consommation d’énergie et d’eau, la gestion 
des déchets et la biodiversité. Sur le plan social, 
les indicateurs incluent les questions d’EDI, les 
droits de la personne, ainsi que la mobilisation 
du personnel et de la collectivité, tandis que les 
indicateurs en matière de gouvernance incluent 
la composition du conseil d’administration, la 
rémunération des dirigeants et les pratiques 
éthiques.

Beaucoup de PME qui publient des éléments 
d’information en matière d’ESG constatent une 
amélioration de leur position concurrentielle, de 
leurs contrats d’achat et de leurs possibilités de 
financement et d’investissement9, parallèlement 
à la réduction des risques induite par la mise en 
conformité proactive avec les mécanismes  
réglementaires10. La divulgation d’information  
en matière d’ESG peut aussi s’accompagner de 
changements opérationnels. Les entreprises en 
question parviennent à attirer et à retenir des 
travailleurs plus qualifiés, à améliorer leur image 
de marque, à mieux gérer les risques et à faire 
preuve de résilience face aux changements 
climatiques et aux chocs économiques11, 12.

Bien que la plupart des entreprises canadiennes 
soient des PME, ces dernières ne représentent 
qu’environ 10 p. 100 des rapports en matière d’ESG  
produits selon les normes de développement 
durable de la Global Reporting Initiative (GRI)13. 
Cette proportion va vraisemblablement 
augmenter, dans la mesure où les institutions, les  
investisseurs et les parties prenantes de premier  
plan imposent des critères de conformité connexes  
au sein de leurs chaînes de valeur, dans le cadre  
de leur propre préparation à la réduction des  
émissions du champ d’application 3. Par exemple,  
pas moins de 97 p. 100 des sociétés classées à  
l’indice S&P 500 rendent compte de leurs émissions  
dans le cadre du GHG Protocol14 et Business 
Development Organization (BDO) Canada 
considère la publication d’information sur la 
durabilité comme un avantage concurrentiel 
majeur15. D’après un rapport de Morgan Stanley,  
environ 85 p. 100 des particuliers qui investissent  
de l’argent s’intéressent aux questions d’incidence  
financière et de durabilité, dans la mesure où les  
financements durables présentent des profils moins  
risqués tout en offrant des gains économiques  
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comparables16. De même, PricewaterhouseCoopers  
indique que près de 27 p. 100 des entreprises 
canadiennes interrogées, tous secteurs 
confondus et quelle que soit leur taille, 
déclarent avoir engendré des revenus grâce à la 
réalisation d’investissements climatiques et à la 
communication à ce sujet depuis 202017. 

Conscientes de l’avantage concurrentiel qu’elles 
pourraient en tirer, bon nombre de PME sont en 
train de hisser le développement durable au rang 
des priorités et commencent à réfléchir aux  

critères de conformité en matière d’ESG. En 2023,  
la Banque de développement du Canada (BDC)  
a constaté, dans le cadre d’une enquête auprès  
des entreprises, que 68 p. 100 d’entre elles avaient  
pris des mesures en faveur de la durabilité ou 
prévoyaient d’en prendre18. Parmi les entreprises 
ayant pris des mesures, 55 p. 100 ont déclaré 
avoir amélioré leur réputation et 30 p. 100 ont 
obtenu les avantages suivants : différenciation 
par rapport à la concurrence, approbation de la 
clientèle, valorisation de la marque et acquisition 
d’un statut préférentiel dans les relations 
avec la clientèle et interentreprises. Malgré la 
tendance au rejet des initiatives d’adaptation et 
d’atténuation du changement climatique observée  
récemment19, la divulgation d’information en  
matière d’ESG continue de renforcer la crédibilité 
financière, d’améliorer l’accès aux possibilités 
d’investissement et d’approvisionnement, de  
consolider les relations avec les parties prenantes  
et de favoriser la compétitivité des PME. Il n’est 
donc guère surprenant que l’ESG figure parmi les  
principales priorités opérationnelles des chefs de la  
direction dans les entreprises de tous les secteurs20.

La réalisation des objectifs de carboneutralité 
exige des entreprises qu’elles adoptent des 
plans de transition organisationnelle axés sur 
les compétences vertes, lesquelles désignent 
les connaissances, les valeurs et les capacités 
techniques nécessaires pour soutenir une 
activité économique durable21. L’Institut pour 
l’intelliProspérité prévoit que l’avènement 
d’une économie propre au Canada pourrait 
créer jusqu’à 300 000 emplois au cours des 
sept prochaines années22. La difficulté pour les 
PME réside dans la constitution d’une main-
d’œuvre ayant les compétences techniques 
nécessaires pour concevoir et déployer des 
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innovations sobres en carbone d’un bout à 
l’autre de la chaîne de valeur, tout en veillant à 
adopter des pratiques en matière de stratégie, 
d’encadrement, de sensibilisation sectorielle, de 
communication et d’innovation sociale23. 

Les plus petites entreprises sont soumises à une 
pression croissante de la part des investisseurs, 
des consommateurs et des employés qui 
appellent au respect des valeurs de  
durabilité. Les PME détenues et exploitées par 
des Autochtones et des personnes issues d’un 
groupe visé par les mesures d’équité montrent 
une forte cohérence conceptuelle avec l’ESG, 
mais elles ne disposent pas des compétences 
et des aptitudes requises pour convertir cette 
approche conceptuelle en capacité d’innovation 
sectorielle. Le perfectionnement professionnel 
est progressif. Or, pour faire éclore des 
innovations vertes, quel que soit le secteur, les 
exploitants ont besoin de s’appuyer sur un socle 
de compétences environnementales24. D’après 
des études, bon nombre de fondateurs et de 
dirigeants de PME, en particulier les femmes 
et les entrepreneurs autochtones, privilégient 
les objectifs sociaux et environnementaux à la 
rentabilité pure25, 26. Les jeunes, quant à eux, sont  
plus susceptibles de travailler et d’effectuer des  
achats auprès d’entreprises qui sont en phase 
avec leurs valeurs environnementales et sociales,  
comme le prouve un rapport récent de la Harvard  
Business Review dans le cadre duquel environ 
70 p. 100 des consommateurs ont déclaré que  
les comportements éthiques et les enjeux de  
durabilité pesaient dans leurs décisions d’achat27. 

Dans la mesure où il n’est pas rare que les membres  
du personnel d’une PME exercent plusieurs 
fonctions, la variété des compétences techniques  
étant privilégiée à leur maîtrise approfondie, la 
formation continue et le perfectionnement des 

compétences sont nécessaires pour maintenir en  
poste les employés qui font partie d’un groupe 
étant visé par les mesures d’équité. La formation 
axée sur les compétences permet de faire 
en sorte que les employés issus de groupes 
historiquement marginalisés puissent également 
exercer l’éventail des fonctions techniques 
indispensables à la conformité en matière d’ESG28.

Le cadre des compétences vertes élaboré par 
le Diversity Institute, PricewaterhouseCoopers 
et l’Université d’Oxford s’articule autour de 
trois niveaux successifs d’acquisition des 
compétences : « les compétences et la littératie 
verte de base », puis les « compétences 
transformationnelles » et jusqu’aux 
« compétences vertes approfondies »29.

Les compétences de base incluent la 
connaissance élémentaire des dépendances 
environnementales et climatiques du système 
et forment le socle indispensable pour acquérir 
ensuite des compétences spécialisées en 
matière d’ESG. Il s’agit notamment de :

	> Comprendre la littératie verte et la terminologie 
de base (durabilité, changement climatique, 
émissions), le concept de carboneutralité 
et les exigences réglementaires en matière 
d’émissions directes;

	> Faire le lien entre les concepts de base et la 
transition écologique d’une entreprise dans le 
cadre de ses activités directes et indirectes et 
d’un bout à l’autre de sa chaîne de valeur;

	> Positionner l’activité d’une entreprise par 
rapport aux objectifs et aux politiques propres 
au Canada en matière de carboneutralité, 
assurer sa mise en conformité générale, et 
acquérir un bagage pédagogique en matière 
de compétences vertes.
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Les compétences transformationnelles 
supposent une compréhension approfondie 
des liens entre la transition écologique, d’une 
part, et les fonctions primaires et les activités 
de soutien existantes d’un bout à l’autre de la 
chaîne de valeur, d’autre part. Elles aident les 
PME à convertir les connaissances de base en 
matière de durabilité et le savoir implicite de 
l’entreprise en stratégies ESG exploitables. Les 
compétences transformationnelles vont au-delà 
de la mise à jour des compétences de base 
pour permettre la mise en œuvre de solutions 
opérationnelles et techniques. Parmi elles, citons 
notamment :

	> la quantification des émissions en équivalent 
de dioxyde de carbone (éq. CO2) dans le 
cadre des différentes activités intégrées à la 
chaîne de valeur;

	> la mise en place d’une infrastructure de 
données permettant le suivi des émissions et 
la collecte de données en continu dans tous 
les champs d’application; 

	> la réalisation d’une analyse de scénario 
pour comprendre quels actifs détenus 
par les PME sont exposés à divers 
risques environnementaux, climatiques et 
géopolitiques afin de renforcer la résilience 
des chaînes de valeur;

	> l’analyse des économies et des retombées 
découlant de la mise en œuvre de nouvelles 
pratiques d’affaires durables (efficacité 
énergétique des achats, transport à faibles 
émissions, production éthique, etc.);

	> la participation aux marchés du carbone et 
la mise au jour d’occasions d’investissement 
durable;

	> l’élaboration de stratégies régissant la 
publication de rapports sur l’activité et les 
émissions des PME en accord avec les 
normes mondiales;

	> la capacité à expliquer la position des PME 
par rapport au secteur et aux objectifs de leur 
pays en matière de durabilité et d’émissions. 

Les compétences vertes approfondies font appel  
aux connaissances spécialisées afin d’aller au-delà  
de la mise en œuvre des pratiques novatrices 
existantes. Les professionnels possédant des  
compétences vertes approfondies peuvent 
innover dans tous les secteurs, de l’ingénierie 
environnementale auxsystèmes énergétiques  
aux biotechnologies, en passant par la formulation  
de produits en science des matériaux (à l’image  
des emballages à base de mycélium qui sont  
largement utilisés aujourd’hui dans les opérations  
logistiques, tous secteurs confondus30) Parmi les  
autres domaines concernés figurent la gestion des  
déchets, l’informatique et la science des données,  
comme l’illustrent de nouvelles intégrations de 
l’intelligence artificielle à des fins de suivi et de 
prédiction des émissions31.
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Malgré l’importance des enjeux ESG, de 
nombreuses PME ne s’y sont pas encore 
pleinement engagées. Beaucoup d’employés 
de petites entreprises demeurent au niveau 
de connaissances de base et nécessitent 
un perfectionnement. Et bien que nombre 
de PME soient conscientes des principes 
de durabilité, l’action concrète en matière 
d’ESG accuse un retard. D’après un rapport 
de PricewaterhouseCoopers, pas moins 
de 34 p. 100 des PME n’ont pas évalué 
l’importance relative et l’impact de leurs 
activités, environ 21 p. 100 n’ont pas décrit leur 
structure de gouvernance liée à la gestion des 
enjeux de durabilité, et près de 58 p. 100 ne 
précisent pas en détail l’incidence des enjeux de 
durabilité sur leur stratégie d’affaires32. 

Les nombreuses PME qui ne communiquent 
pas de manière proactive et qui n’analysent et 
ne quantifient pas la durabilité de leur entreprise 
sont exposées au risque de non-conformité en 
cas d’évolution de la réglementation en matière 
climatique33, 34, 35. Leur hésitation à adopter des 
pratiques ESG est compréhensible, compte 
tenu de leurs contraintes opérationnelles. Pour 
remédier au problème, le Pacte mondial des 
Nations Unies a généré un flux de travail destiné 
à aider les PME, quel que soit leur secteur 
d’activité, à comprendre comment se conformer 
aux normes régissant la divulgation ESG et 
divulguer les risques liés à leurs impacts sur la 
nature, ainsi qu’à comprendre l’incidence que 
les phénomènes naturels comme les tempêtes, 
les inondations et les feux de forêt peut avoir sur 
la continuité de leur activité, et à prendre des 
mesures en conséquence36. 

Si la définition des PME n’est pas la même au  
Canada et dans l’Union européenne37, 38, la 
capacité organisationnelle de ces structures 

restreint de la même façon leur mise en conformité  
en matière d’ESG. Les propriétaires et dirigeants 
de nombreuses PME doivent composer avec  
d’importantes contraintes, dont les limitations en  
termes de temps, de capacité financière ou de  
connaissances techniques nécessaires pour gérer  
des enjeux de durabilité complexes comme le  
changement climatique ou les inégalités sociales.  
Les connaissances lacunaires entravent non 
seulement l’adoption proactive, mais aussi la mise  
en conformité en cas de promulgation de 
nouvelles réglementations. En outre, les PME ne  
sont pas toujours au fait des nouvelles exigences  
ou des méthodes d’adaptation.39 Cela pose 
particulièrement problème dans le cas des 
entreprises dirigées par des femmes ou des jeunes,  
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dont les structures sont généralement de taille plus  
modeste et moins bien dotées en ressources40, 
ce qui peut engendrer des manquements 
réglementaires par inadvertance et une incapacité  
à profiter de nouveaux incitatifs financiers, à gagner  
en compétitivité au travers de changements 
opérationnels et à optimiser leur chaîne de valeur  
de façon à réduire leurs coûts41, 42, 43, 44. Les PME  
détenues et exploitées par des groupes visés 
par les mesures d’équité, certes plus en phase 
avec les valeurs de durabilité que les entreprises 
traditionnelles, ont besoin de se former pour 
compenser le déséquilibre de leurs capacités et 
transcrire concrètement les principes ESG dans 
le cadre de leurs activités.

Dans bien des cas, les PME ne savent pas 
comment procéder ni par où commencer pour 
aborder la conformité aux normes en matière 
d’ESG. Il demeure toutefois impératif qu’elles 
agissent pour faire progresser la durabilité et 
l’équité par l’entremise de l’ESG. Promouvoir 
ces valeurs en dehors même des mesures 
réglementaires formelles procure un avantage 
collectif net à la société; grâce aux cadres et aux 
normes ESG, elles peuvent par ailleurs assurer 
leur propre viabilité et compétitivité à long terme45. 

Le présent rapport passe en revue la finalité 
et les concepts fondamentaux des cadres et 
des normes en matière d’ESG, et présente les 
organisations internationales qui les élaborent. 
Il examine également les principaux outils de 
divulgation sur les pratiques ESG, qu’ils soient 
volontaires ou contraignants, en précisant leurs 
objectifs, leur statut juridique et leur champ 
d’application. Nous discuterons également 
de leur pertinence dans le cas des PME 
canadiennes et de leurs implications sur le plan 
des compétences et de l’emploi.

La dernière partie sera consacrée aux obstacles 
auxquels se heurtent les PME à l’heure d’adopter 
des normes de divulgation environnementales, 
et étudiera les récentes mesures prises pour 
les soutenir dans cette démarche, notamment 
les Normes internationales d’information 
financière (IFRS) pour les PME et les Normes 
canadiennes d’information sur la durabilité. Elle 
met en lumière la manière dont les divulgations 
environnementales et d’émissions intégrées 
aux cadres ESG peuvent renforcer la résilience, 
faciliter l’accès aux possibilités de financement 
et favoriser l’intégration dans des chaînes de 
valeur durables. Cela confirme la nécessité 
d’un système de divulgation plus inclusif et 
proportionné.

L’émergence des normes ESG
La responsabilité sociale d’entreprise (RSE) est 
apparue dans les années 1950 : il s’agissait 
alors d’une démarche volontaire, sous-tendue 
par des principes éthiques, visant à prendre 
acte du rôle social joué par les entreprises. 
Au fil du temps, elle a évolué au rythme des 
changements réglementaires et des nouvelles 
exigences des parties prenantes. Si les cadres 
et les normes ESG se sont multipliés et 
institutionnalisés, c’est en grande partie sous 
la pression des investisseurs qui sont de plus 
en plus nombreux à réclamer la communication 
d’une information cohérente et fiable sur la 
durabilité des entreprises.

Les facteurs ESG étant désormais intégrés 
aux stratégies d’investissement, on attend des 
sociétés qu’elles adoptent des pratiques de 
divulgation et des mécanismes de gouvernance 
propices à la création de valeur à long terme. Au 
Canada, les investisseurs institutionnels et les 
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marchés des capitaux ont le pouvoir d’inciter 
les chefs de direction et les cadres supérieurs 
à tenir compte des enjeux en matière d’ESG 
dans la prise de leurs décisions d’affaires. Les 
consommateurs, les employés et les acteurs 
de la société civile exercent également une 
influence majeure en faisant pression par de 
la publicité, du boycottage ou d’autres actions 
visant à promouvoir la responsabilité socio-
environnementale46.

La convergence avec les engagements 
internationaux, comme l’Accord de Paris et 
les objectifs de développement durable des 
Nations Unies, a renforcé la légitimité générale 
des cadres et les normes ESG. L’intensification 
des crises environnementales, sociales, politiques 
et éthiques (changement climatique, inégalités, 
échecs de gouvernance, etc.) a souligné 
l’urgence de mettre en place des approches 

systématiques en faveur de la durabilité. Les 
PME canadiennes faisant partie intégrante 
du marché mondial, elles auront besoin d’un 
accompagnement pour assurer la conformité 
de leur chaîne de valeur, comme le prouvent 
les données sur la propriété intellectuelle (PI). 
D’après Statistique Canada, près d’une entreprise 
canadienne sur cinq (environ 18 p. 100) possédait 
au moins un type de PI au Canada ou à l’extérieur 
en 2019. Ce chiffre recouvre presque la moitié 
des entreprises de taille moyenne (48,9 p. 100) 
comptant 100 à 499 employés et respectivement 
20,7 p. 100 et 13,5 p. 100 de celles qui emploient 
20 à 99 personnes et 1 à 4 personnes47. Alors 
que le Canada cherche à pénétrer de nouveaux 
marchés à la suite de l’affaiblissement de ses 
accords commerciaux avec les États-Unis 
(notamment en diversifiant vers l’UE), les PME 
doivent de toute urgence se conformer aux 
normes internationales.
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Malgré les enjeux environnementaux pressants, 
quelque 91 p. 100 des experts du secteur en 
Amérique du Nord pensent que les principes ESG  
font l’objet d’un rejet important48 et bon nombre 
d’échéanciers visant à imposer progressivement 
la divulgation de normes ont subi des retards. 
À titre d’exemple, les dates prévues pour la 
comptabilisation des émissions indirectes par 
les institutions financières sous réglementation 
fédérale au Canada et la divulgation de 
métriques sectorielles ont été repoussées 
de trois ans (de 2025 à 2028)49, tandis que la 
divulgation des émissions indirectes liées aux 
activités de gestion des actifs ne deviendra 
obligatoire qu’en 2029 au lieu de 202550. 

Beaucoup d’entreprises, pourtant au fait des 
enjeux inhérents aux émissions industrielles, 
n’ont pas encore adapté leurs pratiques au 

regard des objectifs ESG. Cette inaction va à 
l’encontre de la prise de conscience des équipes  
de direction et des pressions externes exercées 
par les consommateurs et les investisseurs. Par  
exemple, plusieurs grandes institutions financières  
canadiennes (dont la BMO, la Banque Nationale, 
le Groupe Banque TD, la CIBC et la Banque 
Scotia) ont quitté la Net-Zero Banking Alliance, 
une initiative par laquelle les établissements 
s’engagent à aligner leurs activités sur les objectifs  
de zéro émission nette de gaz à effet de serre d’ici  
à 205051. Néanmoins, ces banques demeurent 
contraintes de se conformer aux protocoles de  
comptabilisation des émissions et à la stratégie 
de carboneutralité du Canada, et d’inscrire la  
gestion des investissements dans le cadre d’une  
réflexion à long terme, en vertu des responsabilités  
incombant à leur conseil d’administration52. Cette  
réflexion sera de plus en plus orientée par les  
externalités liées au climat et à l’environnement53.  
En effet, on attend désormais des entreprises, 
quelle que soit leur taille, qu’elles participent 
davantage à la communication volontaire 
d’information sur les émissions, et ce, malgré les 
rejets transitoires ou les retards54. 

Parallèlement, de nombreuses PME sont 
confrontées à des défis sur plusieurs fronts et ne 
disposent pas de la capacité interne nécessaire 
pour assumer du travail supplémentaire, à moins 
qu’il ne soit directement lié à leur rentabilité. 
Cela peut limiter l’adoption proactive, voire 
même réglementée, puisqu’elles ne peuvent 
tout simplement pas consacrer de ressources 
à la conformité. Comprendre comment les 
normes ESG peuvent soutenir les objectifs 
organisationnels sans imposer un fardeau 
excessif est essentiel pour améliorer leur 
adoption. C’est pourquoi une conformité 
obligatoire, dépourvue de mesures d’appui pour 
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en faciliter la mise en œuvre, pourrait ne pas 
constituer l’outil le plus efficace pour encourager 
la conformité en matière d’ESG.55. 

Un récent rapport de l’OCDE a révélé que, 
bien que les cadres puissent aider à améliorer 
la compréhension, les grandes entreprises ne 
disposent pas des données nécessaires sur 
les PME pour comprendre comment intégrer 
la conformité environnementale et celle liée 
aux émissions dans leurs opérations56. Il 
existe ici un décalage potentiel par rapport 
aux avantages perçus d’imposer la conformité 
réglementaire aux grandes entreprises, mesure 
dont le gouvernement fédéral estime qu’elle 
encouragera l’adoption par les PME grâce au 
partage de connaissances57, 58, 59. Ces PME 
ont besoin de compétences adaptées pour 
utiliser efficacement le soutien offert par les 
grandes institutions et les chaînes de valeur 
des entreprises dans la divulgation de leurs 
émissions.

Le Conseil canadien des normes d’information 
sur la durabilité établit des normes de 
divulgation volontaires sur les émissions dans 
le but d’uniformiser les éléments divulgués par 
les entreprises du pays au regard des champs 
d’application en vigueur à l’international. Le 
GHG Protocol distingue trois types d’émissions : 
les émissions directement liées à l’activité 
d’une entreprise (champ d’application 1), ses 
émissions indirectes (champ d’application 2) 
et les émissions issues de sa chaîne de valeur 
(champ d’application 3). Prenons l’exemple  
d’un agriculteur canadien : les émissions 
relevant du champ d’application 1 sont celles 
directement générées par l’exploitation de sa 
ferme, notamment l’utilisation de machines 
agricoles. Dans le champ d’application 2  

figurent les émissions liées à l’infrastructure 
électrique qui alimente ses installations. Enfin, 
le champ d’application 3 correspond aux 
émissions associées à la mise sur le marché (aux  
niveaux national et international) des denrées 
alimentaires qu’il produit, notamment le transport  
et les opérations logistiques nécessaires pour 
les amener jusqu’au consommateur final. La 
complexité des émissions est démultipliée si l’on 
intègre, par exemple, les dépenses énergétiques 
requises pour la réfrigération des marchandises 
à leur arrivée chez les détaillants, ainsi que les 
émissions directes (champ d’application 1) 
générées par l’activité de ces derniers, compte 
tenu de l’interconnexion des marchés mondiaux.

Il n’est pas surprenant que de nombreuses 
PME ne soient pas en mesure de calculer et de 
suivre ces émissions, ni qu’elles ne connaissent 
pas ces exigences. Cette méconnaissance a 
tendance à avoir une incidence directe sur les 
émissions du champ d’application 1. De plus, 
les PME doivent acquérir des compétences plus 
avancées pour quantifier les émissions relevant 
des champs d’application 2 et 3, dans la mesure 
où cette tâche s’avère encore plus difficile60. 
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Formation axée sur les 
compétences à l’intention 
des petites et moyennes 
entreprises
La capacité des PME à assurer leur mise en 
conformité en matière d’ESG repose sur les 
compétences. Or, bon nombre de ces structures 
au Canada ne disposent pas des connaissances 
requises pour y parvenir. Il est essentiel de 
donner la priorité aux formations axées sur 
les compétences vertes qui s’adressent aux 
nouveaux apprenants et aux employés en 
poste pour faire en sorte que les PME soient 
en mesure de calculer leurs émissions, tous 
champs d’application confondus, de compiler 
des données complexes et de rendre compte de 
leur conformité dans toutes les activités de leur 
chaîne de valeur.

Le Canada a réalisé d’importants investissements 
à l’appui du perfectionnement des compétences 
environnementales, même si l’accent n’est pas 
toujours explicitement placé sur la conformité en 
matière d’émissions. À titre d’exemple, le Plan 
provisoire pour des emplois durables61, 62 qui 
favorise la création et l’écologisation des emplois 
existants, alloue 25 millions de dollars par an 
aux programmes de formation à la durabilité et 
aux compétences vertes en milieu syndical63. Un 
montant supplémentaire de 960 millions de dollars 
sur trois ans est destiné à financer des programmes 
de perfectionnement des compétences dans 
le cadre d’approches pédagogiques dirigées 
par les collectivités rurales et éloignées64. Par 
ailleurs, 250 millions de dollars ont été octroyés 
au titre d’initiatives de perfectionnement des 
compétences dirigées par l’industrie65, tandis 
qu’un budget de 272 millions de dollars sur cinq 

ans est prévu pour favoriser la participation des 
personnes en situation de handicap sur le marché 
du travail66. Ensemble, ces programmes ont pour 
but de former une main-d’œuvre talentueuse, 
diversifiée et dotée de compétences vertes dans 
les principaux secteurs d’activité au Canada. 
Malgré tout, le nombre d’offres d’apprentissage 
ciblant la conformité en matière d’ESG demeure 
insuffisant face à la multiplication des cadres et 
des normes ainsi que des institutions chargées de 
leur application et de la normalisation.

Les établissements d’enseignement 
postsecondaire jouent un rôle crucial à l’heure 
de doter les futurs diplômés, ainsi que les 
employés et les propriétaires de PME, des 
compétences requises pour évoluer vers une 
économie verte.

 D’après une étude du Conference Board du 
Canada et de Vicinity Jobs, environ 44 p. 100 des  
emplois verts au Canada exigent un diplôme ou 
un certificat d’études collégiales et 38 p. 100, un  
baccalauréat67. Néanmoins, on observe un sous- 
financement considérable dans ce domaine de la  
part du secteur de l’enseignement postsecondaire.  
Par exemple, moins de 1 p. 100 des 7 862 
programmes des collèges et des écoles 
polytechniques et des 13 670 programmes des 
universités recensés dans une base de données  
incluent une formation aux compétences vertes68. 

Par ailleurs, les programmes d’enseignement 
postsecondaire officiels n’offrent pas toujours 
suffisamment de souplesse pour que les 
personnes sur le marché de l’emploi, en 
particulier les Autochtones et les travailleurs issus 
d’un groupe visé par les mesures d’équité qui ont 
besoin de soutiens complets supplémentaires, 
puissent les suivre pour perfectionner leurs 
compétences. À titre d’exemple, les femmes sont 
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confrontées à des préjugés fondés sur le genre, 
à des responsabilités familiales et à des écarts 
de salaire, ce qui restreint leur participation dans 
ce secteur et dans le cadre d’autres initiatives 
de formation professionnelle69. Les immigrants 
et les réfugiés, qui jouent un rôle économique 
moteur dans la main-d’œuvre des PME 
canadiennes, rencontrent des difficultés liées à 
la reconnaissance des diplômes, à la barrière 
linguistique et à des traumatismes, ce qui les 
expose au sous-emploi et limite leur accès aux 
occasions de perfectionnement professionnel. 
Ainsi, beaucoup de travailleurs d’origine 
étrangère se sentent sous-estimés au vu de leur 
expérience sectorielle antérieure et expriment 
le besoin de se perfectionner rapidement et de 
faire reconnaître leurs titres de compétences 
afin de combler les pénuries de main-d’œuvre 
dans les secteurs verts70. En outre, les jeunes 
Noirs sont confrontés au racisme systémique 
au sein des établissements d’enseignement et 
des entreprises, ainsi qu’à l’absence de réseaux 
professionnels, ce qui freine leurs possibilités de 
développement professionnel et d’acquisition de 
compétences.

La mise en place de soutiens complets, 
incluant l’accompagnement professionnel, 
les possibilités de formation et de mentorat 
souples et la prise en charge du coût des 
programmes, peut contribuer à résoudre ces 
problèmes. Les formations professionnelles 
offrant des modalités de participation souples 
sont également susceptibles d’améliorer 
l’accessibilité. Diverses solutions sont 
envisageables, de l’apprentissage intégré au 
travail, les parcours d’immigration permettant 
de travailler tout en suivant des programmes 
de perfectionnement et de requalification71, les 
études autodirigées et les micro-certifications 

successives. À titre d’exemple, le pacte 
européen pour le climat propose gratuitement 
à la population active de suivre des cours 
selon un rythme personnel afin d’acquérir des 
compétences fondamentales transférables (en 
matière de politique, de communication sur le 
climat et de gestion de projets, entre autres) 
parallèlement à des compétences vertes de 
nature plus technique72. Toutefois, il est rare que 
les programmes de ce type soient expressément 
adaptés aux PME.

Au Canada, le Centre des Compétences futures, 
Magnet, le Diversity Institute, la Fédération 
des Chambres de Commerce du Québec et 
la Chambre de commerce de l’Ontario ont 
collaboré à la mise en œuvre de la Passerelle 
des compétences. Cette initiative de formation 
en ligne à l’intention des PME a enregistré 
la participation de plus de 800 entreprises 
relevant de 80 chambres de commerce au 
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Canada dans le cadre de plusieurs programmes 
d’acquisition de compétences fondamentales et 
techniques. Elle a ainsi aidé des PME à élaborer 
leur argumentaire en faveur de l’adaptation 
climatique, à participer à des initiatives 
financières et des investissements durables, 
et à tirer parti de plusieurs programmes de 
formation numérique et technologique essentiels 
pour apprendre à compiler, à gérer et à rendre 
compte des données ESG sur les émissions73. 
Il existe également des programmes de 
microcertification dirigés par des établissements 
d’enseignement postsecondaire74, 75, 76 et des 
chambres de commerce.77 

Si l’on recense des programmes de formation 
au chapitre de l’ESG, rares sont ceux qui 
sont expressément conçus pour les PME. Par 
exemple, l’Université de Victoria propose une 
microcertification axée sur les fondamentaux en 
matière d’ESG et d’impact, dispensée dans le 
cadre de cohortes sectorielles, en mode hybride 
et asynchrone avec participation gratuite78. UBC 
Sauder, en partenariat avec la BMO, offre un 
programme d’accompagnement des PME pour 
la comptabilisation en équivalent de dioxyde de 
carbone. Ce dernier jumèle étudiants et PME 
pour aider aux calculs de l’empreinte carbone. 
Toutefois, il s’agit davantage d’une occasion de 
formation professionnelle offerte aux étudiants, 
car les employés et les dirigeants de PME (en 
tant que participants issus des effectifs en 
poste) n’en tirent pas la capacité pérenne de 
produire de l’information en matière d’ESG79. 

En sachant que les employés au sein des 
PME occupent souvent plusieurs fonctions, 
les programmes de microcertification offrent 
un moyen de trouver un équilibre entre 
l’étendue de leurs responsabilités et l’expertise 
technique et la spécialisation qui s’imposent. 

Les microcertifications présentent également 
la souplesse nécessaire pour suivre l’évolution 
des exigences nationales et internationales 
en matière de production de divulgation. De 
la même façon, les initiatives de partenariat 
doivent sous-tendre durablement la capacité 
à communiquer des éléments d’information 
ESG, et ce, même après l’achèvement d’un 
programme ou d’un stage pratique donné.

Enfin, il convient de diversifier les programmes 
proposés afin de former les nouveaux travailleurs 
et d’assurer le perfectionnement des employés 
en poste dans les PME, de façon à répondre 
aux besoins en matière de compétences vertes 
dans tous les secteurs. D’après les projections 
du Conference Board du Canada, six mois de 
formation permettent de concrétiser 20,2 p. 100 
des parcours de transition vers des professions 
carboneutres, tandis que cette proportion 
atteint environ 57,7 p. 100 avec un an de 
formation et environ 79,5 p. 100 avec trois ans 
de formation (soit l’équivalent des programmes 
d’enseignement postsecondaire officiels).

Par conséquent, il est nécessaire d’offrir des 
occasions de formation continues et diversifiées, 
assorties de soutiens complets explicites, pour 
améliorer la mise en conformité proactive et 
anticipée des PME avec les futures exigences en 
matière d’ESG. 
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Les exigences croissantes visant la divulgation 
des émissions ont conduit à l’élaboration de 
plusieurs cadres et normes. Il est impératif que 
les PME comprennent la structure, le contenu et 
les modalités d’application de ces instruments 
pour parvenir à rendre compte efficacement de 
leurs émissions et à intégrer de manière plus 
générale les pratiques ESG. La mise en œuvre 
opérationnelle des engagements en faveur de 
l’environnement (stratégies de réduction des 
déchets et de la consommation d’énergie, 
amélioration de la résilience de la chaîne de 
valeur, suivi des émissions) requiert l’acquisition 
de compétences particulières.

La présente partie offre un aperçu des principaux 
outils ESG qui permettent d’aider les PME à 
répondre aux attentes en matière de divulgation 
des émissions et à élaborer des stratégies 
propices à la durabilité de leurs activités. Elle 
précise leur champ d’application et leur statut 
réglementaire, ainsi que les métriques associées.

Les cadres et les normes en 
matière d’ESG
Il existe aujourd’hui une multitude de les cadres 
et les normes en matière d’ESG qui répondent 
à différents objectifs et besoins des parties 
prenantes. Les PME peuvent rencontrer des 
difficultés à aborder cet environnement complexe 

et en pleine mutation. On observe d’importantes 
différences entre ces instruments : les cadres 
ESG offrent une orientation théorique et 
définissent des principes d’importance relative, 
tandis que les normes précisent les données 
dont il faut rendre compte et les modalités de 
présentation. Par exemple, le Task Force on 
Climate-Related Financial Disclosures (TCFD) 
propose un cadre de référence, tandis que les 
normes du Global Reporting Initiative (GRI) et 
celles du Sustainability Accounting Standards 
Board (SASB) fournissent des indicateurs 
détaillés et spécifiques à chaque thématique.

Une variété d’instruments impose la déclaration 
des émissions et la conformité environnementale 
de la production, mais tous demeurent 
volontaires pour les PME, sauf dans le cas où 
leurs activités sont financées par le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement80. Le 
tableau 1 propose un aperçu comparatif des 
principaux instruments ESG en indiquant leur 
champ d’application, leurs objectifs et leur 
niveau de caractère contraignant. Les PME sont 
généralement peu informées des réglementations 
ESG; il est donc essentiel de comprendre 
les distinctions entre ces instruments. Cela 
est particulièrement vrai si elles cherchent à 
répondre aux attentes des investisseurs, à 
s’intégrer dans des chaînes de valeur durables et 
à progresser vers la divulgation ESG.
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Les petites et moyennes entreprises peuvent 
s’appuyer sur des pratiques volontaires pour 
adopter progressivement l’ESG. Celles-ci 
s’alignent sur l’apprentissage fondé sur les 
compétences afin de soutenir la divulgation 
ESG et d’assurer la préparation des entreprises 
si différentes normes deviennent obligatoires. 
Bien que le calendrier des changements 
réglementaires dépende de régimes de politiques 
environnementales proactifs ou réactifs, la BDC 
rapporte qu’environ le tiers des PME croient 
qu’elles devront s’y conformer d’ici cinq ans81. 

Les exigences et les échéanciers de mise 
en conformité varient à travers le monde. En 
Europe, les PME cotées en bourse sur les 
marchés réglementés de l’UE ont l’obligation 
de satisfaire à la directive CSRD (Corporate 
Sustainability Reporting Directive) d’ici à 2026. 
Les premiers rapports sur la durabilité sont 
attendus en 2027 et les entreprises hors UE qui 
dépassent certains seuils d’activité au sein de la 
région devront produire en 2029 leur rapport au 
titre de l’exercice financier 202882. Au Canada, 
l’obligation d’adoption a été suspendue en 
avril 2025 par le Conseil canadien des normes 
d’information sur la durabilité (CCNID), mais 
elle devrait revenir à l’ordre du jour83. L’adoption 
proactive dès aujourd’hui, sans attendre que 
la réglementation ne l’impose, favorise la 
compétitivité et la conformité, et s’avère ainsi 
cruciale pour que les PME détenues par les 
membres de groupes visés par les mesures 
d’équité puissent prospérer.

Les instruments contraignants auxquels 
sont actuellement assujetties les grandes 
entreprises et les sociétés ouvertes font 
naître des exigences indirectes à l’égard des 
PME. Par exemple, les normes européennes 
d’information sur la durabilité (ESRS, European 
Sustainability Reporting Standards) touchent 
indirectement les entreprises de taille modeste 
en ce qu’elles façonnent les attentes des 
partenaires de la chaîne d’approvisionnement. 
Au Canada, les entreprises ayant une obligation 
publique de rendre des comptes sont tenues 
de se conformer aux Normes canadiennes 
d’information sur la durabilité (NCID), ce qui a 
pour effet d’encourager les PME à adopter des 
pratiques ESG avant d’y être contraintes. Si 
les NCID ne revêtent pas encore un caractère 
obligatoire pour les PME, elles offrent de la 
souplesse aux entreprises de taille modeste 
en les incitant à présenter des éléments 
d’information en proportion de leur capacité et 
des ressources disponibles84. 

La flexibilité des normes et des calendriers 
de mise en œuvre devrait permettre aux PME 
canadiennes de s’aligner sur les normes 
internationales tout en préservant la faisabilité. 
Sans soutien en matière de compétences et 
sans compensation des coûts en capital liés au 
calcul et à la déclaration des émissions, il est 
difficile de déterminer quelle voie s’offre à de 
nombreuses PME canadiennes pour intégrer 
l’ESG dans leurs activités, au-delà d’un simple 
alignement conceptuel avec ses principes. Les 
PME devraient examiner les normes à venir 
pour comprendre l’évolution des attentes des 
investisseurs et des clients, ainsi que les cadres 
volontaires afin de saisir les procédures de 
divulgation relative aux facteurs ESG adaptables 
aux petites entreprises. Parallèlement, 
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une formation autodirigée axée sur les 
compétences est essentielle pour permettre 
aux PME d’identifier les thèmes ESG pertinents, 

d’évaluer les risques et de communiquer leur 
performance.

Tableau 1 
Aperçu des principaux instruments

Nom Champ 
d’application Objectifs Applicabilité

Cadre de durabilité 
environnementale et 
sociale du PNUE (ESSF, 
Environmental and 
Social Sustainability 
Framework)

Projets et 
programmes 
financés par le PNUE

Intégrer des dispositifs 
de protection 
environnementale et 
sociale dans les activités 
relevant du PNUE

Caractère obligatoire pour toutes 
les activités financées par le PNUE

Normes européennes 
d’information sur 
la durabilité (ESRS, 
European Sustainability 
Reporting Standards)

Communication 
d’information 
obligatoire (UE)

Assurer la 
communication d’une 
information cohérente et 
fiable sur les pratiques 
ESG au sein de l’UE

Caractère obligatoire pour les 
grandes entreprises et les sociétés 
ouvertes au sein de l’UE (plus de 
250 employés, montant net du 
chiffre d’affaires de 40 millions 
d’euros ou actif total d’une valeur 
de 20 millions d’euros)

PME cotées sur les marchés 
réglementés de l’UE (application de 
normes proportionnées et période 
transitoire prolongée) Entreprises 
hors UE (plus de 150 millions d’euros 
de chiffre d’affaires) à la tête d’au 
moins une filiale ou succursale de 
premier plan dans la région

Normes canadiennes 
d’information sur la 
durabilité (NCID 1 et 2)

Communication 
d’information sur 
la durabilité et le 
climat à l’échelle du 
Canada

Harmoniser les rapports 
canadiens avec les 
cadres de travail 
mondiaux, en tenant 
compte des besoins 
locaux

Caractère volontaire, mais 
promotion en tant qu’outil 
favorisant la transparence, la 
comparabilité et la convergence 
avec les attentes internationales en 
matière de divulgation

Normes IFRS 
d’information sur la 
durabilité (IFRS S1 et S2)

Communication 
d’information sur la 
durabilité et le climat 
à l’international

Fournir aux investisseurs 
une information sur la 
durabilité utile à la prise 
de décision

Adoption par les organismes de 
réglementation nationaux; cible : 
sociétés ouvertes

Cadre TPT (Transition 
Plan Taskforce)

Planification des 
transitions en 
entreprise

Proposer un cadre de 
divulgation propice à 
l’établissement de plans 
de transition crédibles

Caractère volontaire; adoption 
réglementaire attendue au 
Royaume-Uni
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Nom Champ 
d’application Objectifs Applicabilité

Global Reporting 
Initiative (GRI)

Normes 
d’information sur la 
durabilité couvrant 
tous les thèmes ESG 
pertinents

Promouvoir la 
transparence et la 
responsabilité eu égard 
aux retombées en 
matière d’ESG

Caractère volontaire; vaste 
utilisation dans tous les secteurs

Objectifs de 
développement durable 
(ODD) des Nations 
Unies

Objectifs mondiaux 
applicables aux 
secteurs public et 
privé

Orienter l’action 
mondiale en faveur du 
développement durable 
à l’horizon 2030

Caractère volontaire; adoption 
encouragée dans l’ensemble 
des secteurs et pour tous les 
gouvernements

EDCI (ESG Data 
Convergence Initiative)

Marchés 
privés (capital-
investissement et 
crédit, en particulier)

Harmoniser la collecte 
de données ESG sur 
l’ensemble des marchés 
privés

Caractère volontaire pour 
les commanditaires et les 
commandités sur les marchés 
privés

Référentiel international 
d’information intégrée 
(International Integrated 
Reporting Framework)

Communication 
d’information 
intégrée par les 
entreprises

Faire le lien entre 
l’information financière 
et non financière dans 
les rapports d’entreprise

Caractère volontaire; applicable 
dans tous les secteurs et à tous les 
types d’organisations

Équipe spéciale des 
informations financières 
ayant trait au climat

Communication 
d’information 
financière en lien 
avec le climat

Améliorer la 
transparence sur les 
risques et les possibilités 
de nature climatique

Caractère volontaire; obligation en 
vigueur dans plusieurs territoires de 
compétence

Stakeholder Capitalism 
Metrics

Métriques ESG 
normalisées à 
l’intention des 
entreprises

Favoriser la comparaison 
internationale des 
éléments d’information 
ESG

Caractère volontaire; adoption par 
les multinationales

Références : Équipe spéciale des informations financières ayant trait au climat, 2017; ESG Data Convergence Initiative 
(EDCI), 2025; Forum économique mondial, 2020; Global Reporting Initiative (GRI), 2024; IFRS Foundation, s. d.-a, s. 
d.-b; International Integrated Reporting Council (IIRC), 2013; Normes d’information financière et de certification Canada, 
2025; Organisation des Nations Unies (ONU), 2015; Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), 2020; 
Transition Plan Taskforce (TPT), 2023; Union européenne (UE), 2023.

Ces cadres et ces normes établissent pour 
les PME une trajectoire progressive visant la 
divulgation d’information ESG. Les entreprises 
peuvent s’initier aux outils volontaires et évolutifs 
pour développer leurs capacités à l’interne, se 
pencher sur les questions d’importance relative 
et répondre aux attentes des parties prenantes. 
Au fil du temps, cette démarche favorise la 

mise en conformité avec des exigences plus 
complètes en matière d’information et renforce 
ainsi la compétitivité des PME, ainsi que leur 
résilience et leur positionnement stratégique 
dans un paysage réglementaire et économique 
en mutation. 
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Le rôle des institutions de 
normalisation
Quelques organisations clés façonnent le paysage 
mondial des normes de divulgation en matière 
d’ESG en publiant des cadres et des normes 
de portée générale. Ces institutions contribuent 
grandement à la cohérence, à la comparabilité 
et à l’harmonisation mondiale des pratiques de 
divulgation85. Toutefois, les instruments ne sont 
habituellement pas adaptés en fonction des 
secteurs et des tailles d’entreprise et conservent 
un caractère volontaire, ce qui explique une 
adoption disproportionnée.

Les institutions en question couvrent plusieurs 
territoires de compétence et créent un paysage 
réglementaire complexe en matière d’ESG pour 
les PME qui souhaitent se mettre en conformité. 
Sur la scène internationale, l’Organisation 
internationale de normalisation (ISO) a établi 
plusieurs normes régissant la conformité aux 
principes ESG. Par exemple :

	> L’ISO 14001 définit les exigences relatives aux 
stratégies de management environnemental 
en ce qui concerne les émissions du champ 
d’application 1, y compris le calcul de la 
consommation d’énergie liée à l’exploitation, 
la production de déchets et les possibilités 
d’amélioration de l’efficacité des ressources.

	> L’ISO 50001 cible les éléments sociaux et 
de gouvernance, notamment les politiques 
d’entreprise pour la planification énergétique, 
établit un rendement de référence et des 
objectifs en matière d’usage énergétique, 
et définit clairement des méthodes et des 
échéanciers d’évaluation périodique de 

l’usage énergétique, de la consommation 
d’énergie et de la production de déchets.

Les normes ISO sont indépendantes des 
secteurs et s’appliquent dans tous les territoires 
de compétence, bien que leur adoption 
soit volontaire86. L’absence de spécificités 
sectorielles a été pointée comme un frein majeur 
à l’adoption, car les PME n’ont pas l’impression 
d’être prises en compte dans les lignes 
directrices internationales87, 88. 

À l’échelon national, les normes IFRS S1 et IFRS 
S2 définissent les principes de présentation 
de l’information financière liée à la durabilité. 
La norme S1 exige que les entreprises cernent 
et rendent compte de l’incidence des facteurs 
environnementaux sur leur stratégie d’affaires 

Les normes ISO sont 
indépendantes des secteurs 
et s’appliquent dans tous les 

territoires de compétence, bien 
que leur adoption soit volontaire. 

L’absence de spécificités 
sectorielles a été pointée comme 

un frein majeur à l’adoption, car les 
PME n’ont pas l’impression d’être 
prises en compte dans les lignes 

directrices internationales.
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dans la même devise et sur les mêmes périodes 
que celles visées dans leurs états financiers. 
Par exemple, une PME qui mène des activités 
de transformation des aliments à forte valeur 
ajoutée devrait communiquer sur la manière 
dont la rareté de l’eau et des ressources 
environnementales, les besoins en main-
d’œuvre et les considérations liées à la chaîne 
d’approvisionnement affectent son rendement 
financier, en estimant notamment le chiffre 
d’affaires réalisé ou la perte connexe. Or, ces 
calculs sont souvent onéreux et nécessitent 
des compétences techniques qui sortent du 
cadre des connaissances fondamentales sur 
l’environnement que possèdent les propriétaires 
et les employés de PME. Il existe un guide 
spécialement adapté aux PME, qui omet 
certaines directives comptables et réduit 
considérablement le nombre d’éléments  
d’information à communiquer. Rédigé en langage  
clair, il s’adresse aux publics non 

spécialisés89. Si cette norme a fait l’objet de 
révisions substantielles, la documentation 
d’accompagnement était toujours en préparation 
et n’était pas mise à la disposition des PME en  
2025. On déplore également l’absence de données  
concernant l’adoption de cette version révisée 
de la norme IFRS S1 à l’intention des PME90.

Certaines normes définissent des lignes 
directrices sectorielles. À titre d’exemple, 
les métriques du Sustainability Accounting 
Standards Board (SASB) visent 77 secteurs 
différents. Désormais géré par l’International 
Sustainability Standards Board (ISSB), 
cet instrument est l’un des seuls à fournir 
des lignes directrices et des métriques 
d’information sectorielles91. Ainsi, les PME 
du secteur des soins de santé doivent rendre 
compte d’un moindre nombre d’indicateurs 
environnementaux (suivi de la qualité de l’air 
et gestion de l’eau et des eaux usées) que les 
secteurs de la métallurgie et de l’extraction 
minière92. Si l’adoption revêt un caractère 
volontaire, elle est de plus en plus étayée par 
les mandats réglementaires applicables aux 
entreprises canadiennes93. L’adoption des 
métriques du SASB par les grandes entreprises 
a été évaluée, mais ce n’est pas le cas en ce 
qui concerne les PME. D’ailleurs, des études 
laissent entendre que l’adoption par les PME est 
entravée par divers obstacles courants, dont la 
limitation des ressources, l’expertise restreinte, 
la complexité de présentation de l’information et 
les contraintes de temps94, 95. 

Au Canada, le Conseil canadien des normes 
d’information sur la durabilité (CCNID) élabore 
des normes nationales qui sont harmonisées 
avec les cadres internationaux susmentionnés, 
tout en reflétant les réalités réglementaires, 
juridiques et économiques nationales. Si 
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ces normes ne sont pas obligatoires, elles 
sont approuvées par les organismes de 
réglementation des marchés; l’adhésion 
institutionnelle et l’alignement des entreprises 
canadiennes avec les normes d’information 
mondiales créent bel et bien une pression à la 
mise en conformité96. L’adéquation au marché 
canadien est importante pour les PME du 
territoire, mais elle n’apaise pas la crainte que 
les chaînes de valeur internationales confondent 
les exigences de conformité. Développement 
économique Canada pour les régions du 
Québec s’est engagé à élaborer des lignes 
directrices ESG mieux adaptées aux PME 
afin d’encourager une adoption accrue des 
exigences de divulgation du CCNID. Toutefois, 
rien n’a encore été publié97. 

Dans l’ensemble, si beaucoup d’institutions 
administrent des normes, ces dernières ne 
s’appliquent souvent pas aux PME. Et dans 
les cas où il existe des mesures de soutien sur 
mesure ou des lignes directrices ciblant des 
secteurs ou des régions, les taux d’adoption par 
les PME et les difficultés qu’elles rencontrent 
n’ont fait l’objet d’aucune évaluation. En 
outre, les occasions d’accroître l’adoption 
des principes ESG de manière proactive 
devraient améliorer la participation sectorielle. 
En conjonction avec les possibilités de micro-
certification et de formation postsecondaire, 
ainsi qu’avec les soutiens complets applicables, 
les PME auront les moyens de perfectionner 
leurs compétences en vue d’évaluer les 
retombées environnementales d’un bout à l’autre 
de leurs chaînes de valeur et de se mettre en 
conformité avec les normes de durabilité. 
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Les pratiques de divulgation au Canada

Cependant, malgré la situation actuelle, les PME 
qui ne suivent pas l’évolution des exigences 
en matière de durabilité risquent d’être exclues 
des chaînes d’approvisionnement, de se trouver 
dans l’incapacité d’accéder à des financements 
préférentiels ou de perdre la confiance des 
clients, des investisseurs et des organismes de 
réglementation98. Il est optimiste de considérer 
la conformité aux principes ESG comme une 
solution propice à l’innovation, à la résilience et 
à la croissance, mais cet idéal est probablement 
impossible à atteindre sans les compétences 
réellement nécessaires à la comptabilisation 
des émissions dans les différents champs 
d’application, et sans les ressources financières 
permettant de lever les obstacles à l’adoption. 
Les PME ont besoin de mesures de soutien 
substantielles pour progresser de façon plus 
efficace dans la divulgation de leurs émissions et 
dans leur réduction99. 

Les données probantes empiriques confirment 
que les PME affichant un rendement élevé 
en matière d’ESG dépensent moins dans les 
dispositifs de réduction de la pollution, et 
assument des coûts inférieurs sur le plan social 
et au chapitre de l’emploi, dans la mesure où 
elles font preuve d’une plus grande résilience en 
période de récession économique100. Une étude 
portant sur les PME espagnoles entre 2012 et 
2022 montre que la divulgation des émissions 
est positivement corrélée à la performance 
organisationnelle. Cet effet favorable est 
renforcé par les pressions institutionnelles, et 
les pratiques de durabilité semblent agir comme 
un mécanisme de protection contre le risque de 
défaillance, soutenant ainsi la perspective selon 
laquelle « réussir en agissant bien » constitue 
une stratégie viable101.  
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Amélioration de la 
préparation et de la 
divulgation ESG
L’intégration de l’ESG dans la stratégie 
d’entreprise est souvent décrite dans les écrits 
comme un processus progressif adapté au 
contexte, en particulier dans le cas des PME102. 
Toutefois, il est nécessaire d’offrir des soutiens 
ciblés sur les compétences et de nature financière 
pour faciliter cette transition. Bien qu’il n’existe 
pas de mode d’emploi universel, plusieurs 
étapes fondamentales sont généralement 
recommandées dans les lignes directrices et 
les guides à l’intention des professionnels, à 
savoir : déterminer les enjeux ESG importants 
pour les dirigeants, les employés et d’autres 
parties prenantes internes mais aussi externes 
(clients, fournisseurs, concurrents, membres de 
la collectivité, etc.)103, 104. Dans cette perspective, 
les organisations doivent d’abord développer une 
connaissance organisationnelle des concepts 
ESG et de développement durable, tels que la 
matérialité, les principes d’économie circulaire, 
l’équité, diversité et inclusion (ÉDI) et les scénarios 
de carboneutralité. Cette étape est ensuite suivie 
d’une évaluation des pratiques existantes de 
génération et de divulgation des émissions ainsi 
que du niveau de maturité de l’organisation, 
menant à la définition de plans d’action adaptés 
à la localisation, au secteur d’activité, à l’échelle 
et au positionnement de l’entreprise au sein 
des chaînes de valeur105. Cette démarche est 
directement en phase avec la progression au 
sein du cadre de compétences vertes, mais elle 
requiert là encore d’importants efforts en matière 
de formation et d’acquisition de compétences 
pour faire en sorte que le personnel en poste dans 
le secteur puisse se perfectionner efficacement106.

En parallèle, il est suggéré aux PME de 
s’appuyer sur les cadres comptables existants 
afin de présenter des éléments d’information 
financière crédibles et comparables107. Toutefois, 
cela exige d’avoir une connaissance suffisante 
des normes et des institutions qui réglementent 
les émissions. Publiée par l’International 
Accounting Standards Board en 2025, la norme 
IFRS à l’intention des PME est présentée 
comme un cadre simplifié et autonome 
spécialement adapté aux entités n’ayant pas une 
obligation publique de rendre des comptes. Son 
objectif premier consiste à fournir aux PME une 
structure rentable et pratique leur permettant 
de préparer des états financiers généraux qui 
répondent aux besoins des utilisateurs externes 
(prêteurs, investisseurs et autres créanciers, 
par exemple)108. Si cette norme est évolutive, 
afin d’autoriser des dérogations en cas « de 
coûts ou d’efforts indus », elle n’inclut pas 
d’obligations de divulgation en matière d’ESG 
ou de déclaration prospective pour les PME109.  
Il reste à déterminer dans quelle mesure ce 
programme échelonné favorisera l’adoption 
des pratiques ESG par les PME, étant donné 
qu’aucun dispositif de développement des 
compétences n’y est associé, hormis les 
ressources autodirigées portant sur les termes 
et concepts présentés dans les lignes directrices 
de l’IFRS.

Les défenseurs de la norme IFRS pour les PME 
soutiennent que sa modularité et sa structure 
accessible favorisent le renforcement des 
capacités au sein des petites entreprises. Selon 
eux, les lignes directrices concernant le contenu 
des états financiers, leur présentation et les 
notes explicatives offrent un cadre suffisant pour 
permettre aux entités d’appliquer uniquement 
les sections pertinentes à leurs activités. Si ces 
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caractéristiques sont souvent mises de l’avant 
comme facilitant l’adoption du référentiel par 
les petites organisations, il est important de 
préciser que l’IFRS pour les PME demeure 
centrée sur l’information financière et n’inclut 
pas de dispositions spécifiques relatives à la 
divulgation ou à l’intégration d’informations 
ESG110. De plus, la clause 35 de cette norme 
fournit des indications pour faciliter la transition 
lors d’une première adoption, notamment en ce 
qui concerne les ajustements rétrospectifs et 
certaines exigences de divulgation susceptibles 
de toucher aux facteurs ESG. Elle vise ainsi à 
soutenir les entreprises qui souhaitent délaisser 
des systèmes comptables locaux ou des 
pratiques financières informelles111.

Il est également avancé que la norme IFRS pour 
les PME constitue un outil de renforcement 
des capacités internes. Ainsi, sa formulation 
accessible et son format modulaire permettraient 
aux entrepreneurs, au personnel débutant 
et à d’autres utilisateurs non spécialistes de 
comprendre les principes essentiels de la 
divulgation des informations financières. Dans 
cette optique, la norme en question pourrait 
aider les entreprises à mettre en place des 
systèmes comptables structurés et conformes, 
et favoriser l’autoformation des employés. 
Si ces affirmations illustrent la raison d’être 
officielle de l’IASB, il faudrait qu’elles tiennent 
compte des réalités et des contraintes diverses 
avec lesquelles les PME doivent composer 
en fonction des secteurs et des régions112, 113. 
Parallèlement aux explications autodirigées 
fournies par la norme, une formation aux 
soutiens axés sur les compétences pourrait 
s’avérer nécessaire pour permettre aux 
entreprises de comptabiliser efficacement et 
précisément leurs émissions. 
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Conclusion

L’institutionnalisation des cadres et normes 
ESG a fait passer la durabilité d’une aspiration 
volontaire à une exigence centrale de la 
gouvernance d’entreprise et de la divulgation 
financière. À mesure que les considérations ESG 
s’intègrent plus profondément aux chaînes de 
valeur mondiales, aux régimes réglementaires et 
aux critères d’investissement, il devient essentiel 
que les PME bénéficient d’un soutien adéquat 
pour s’engager de manière proactive dans cette 
transition.

Les petites et moyennes entreprises jouent un 
rôle déterminant dans la transition vers une 
économie inclusive et durable, en raison de leur 
contribution au PIB et du nombre de personnes 
qu’elles emploient au Canada. Toutefois, 
elles doivent acquérir des compétences 
environnementales avancées pour comprendre 
un corpus de directives en constante évolution, 
anticiper les exigences de conformité à venir et 
s’inscrire dans l’écosystème institutionnel de 
l’information ESG. Un soutien substantiel en 
matière de développement des compétences 
est donc nécessaire afin de permettre aux 
PME d’identifier leurs sources d’émissions, 
de les comptabiliser adéquatement et de 
produire des rapports conformes aux exigences 
réglementaires de leur juridiction et aux différents 
périmètres visés.

Divers mécanismes stratégiques et financiers 
peuvent favoriser la mise en conformité 
en matière d’ESG, mais les entreprises de 
plus petite taille doivent posséder certaines 
compétences pour pouvoir les mettre en œuvre. 
Par exemple, le gouvernement fédéral anticipe 
que les obligations imposées aux grandes 
entreprises génèrent des retombées positives en 
aval. Toutefois, nombre d’entre elles connaissent 
mal les processus internes des PME, tandis 
que ces dernières ne disposent pas toujours 
des ressources nécessaires pour produire des 
données sur leurs émissions.

Si les cadres et les normes institutionnels 
offrent des points d’entrée prometteurs pour 
les PME, leur mise en œuvre exige toutefois 
une progression échelonnée et une souplesse 
adaptée aux capacités disponibles. Une 
application différenciée, tenant compte des 
réalités régionales et sectorielles, s’avère 
également essentielle, tout comme une 
compréhension fine des ressources et des 
compétences propres aux PME.

La bonification des incitatifs financiers, ainsi 
que la création de certifications tierces et de 
partenariats au sein de la chaîne de valeur, 
peut faciliter l’intégration des démarches de 
divulgation des émissions et de conformité, tout 
en renforçant la compétitivité et la résilience des 
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PME. Toutefois, un soutien accessible demeure 
essentiel pour assurer une répartition équitable 
des ressources. Nombre de PME ignorent les 
possibilités de financement existantes, et celles 
détenues par des personnes sous-représentées 
en entrepreneuriat ne disposent pas toujours des 
compétences ou de la capacité organisationnelle 
nécessaires pour déposer des demandes de 
financement dans ce domaine.

Il est également impératif d’améliorer la 
pertinence, la crédibilité et la clarté des normes 
de divulgation en matière d’ESG, ainsi que 
leurs possibilités de transposition pour les 
PME et leurs différents secteurs d’activité. 
Cela nécessitera un travail d’harmonisation 
soutenu entre les organismes de normalisation, 
les décideurs publics, les investisseurs et les 
institutions d’appui, de même qu’une meilleure 
collecte de données sur les efforts entrepris 
par les PME. Dans ce contexte en évolution, il 
sera essentiel de trouver un juste équilibre entre 
normalisation et souplesse afin que les PME 
puissent contribuer pleinement aux objectifs de 
durabilité tout en assurant leur propre viabilité à 
long terme, sans être indûment pénalisées par 
les exigences de conformité.

Il est important de souligner que des cadres 
et des normes ESG destinés aux PME sont 
actuellement en cours d’élaboration. Bien que 
certains instruments prennent en compte la 
proportionnalité, les besoins sectoriels et les 
obstacles propres aux groupes visés par des 
mesures d’équité, aucun modèle réellement 
opérationnel, interopérable et adapté aux plus 
petites entreprises n’a encore été conçu. Par 
ailleurs, il demeure difficile de prévoir l’incidence 
des révisions aux accords climatiques du Canada 
sur les échéanciers de mise en conformité 
obligatoire, ainsi que sur les types de ressources 

qui seront mises à la disposition des PME. À 
l’heure actuelle, les discussions se concentrent 
sur la calibration de la matérialité, les seuils de 
divulgation et la capacité organisationnelle à 
répondre aux exigences ESG, compte tenu des 
ressources internes limitées des organisations. 
Les pénuries de compétences ne figurent pas 
parmi les priorités, ce qui rend nécessaire une 
intervention concertée et cohérente afin que les 
PME disposent des moyens requis pour intégrer 
des pratiques durables dans leurs activités.

À mesure que le paysage des démarches 
réglementaires et volontaires continue d’évoluer, 
il est probable que de nouvelles méthodologies 
et structures de soutien émergeront et que 
de nouveaux outils feront leur apparition. 
Ce processus dynamique offre aux PME, 
aux organismes de réglementation et aux 
parties prenantes de l’industrie une occasion 
stratégique de contribuer à l’élaboration de 
pratiques évolutives, inclusives et adaptées au 
contexte en ce qui concerne la divulgation ESG, 
ainsi qu’à la conception de programmes de 
formation en la matière.
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